
GE_GERICHTE ACJC/1265/2022 vom 5. Oktober 2022
GE Cour de justice, 2022-10-05, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_1265_2022

FR: GE_GERICHTE ACJC/1265/2022 du 5 octobre 2022

IT: GE_GERICHTE ACJC/1265/2022 del 5 ottobre 2022

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions de première instance sur mesures provisionnelles,
dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au
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C/13960/2021 dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure, est supérieure à
10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. b et al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit
auprès de l'instance d'appel dans les dix jours à compter de la notification de la décision
attaquée, s'agissant de mesures provisionnelles qui sont soumises à la procédure sommaire
(art. 248 let. d, 311 al. 1 et 314 al. 1 CPC). Le litige portant exclusivement sur les questions
de l'entretien de l'épouse et de la provisio ad litem, il est de nature pécuniaire (ATF 133 III
393 consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_42/2013 du 27 juin 2013 consid. 1.1;
5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 1; 5A_236/2011 du 18 octobre 2011 consid. 1). En
l'espèce, la capitalisation, conformément à l'art. 92 al. 1 CPC, du montant de la contribution
d'entretien restée litigieuse au vu des dernières conclusions des parties devant le premier
juge excède largement 10'000 fr. Formé en temps utile et selon la forme prescrite par la loi
(art. 130 al. 1 et 314 al. 1 CPC), l'appel est recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
Les maximes de disposition (art. 58 al. 1 CPC; ATF 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_693/2007 du 18 février 2008 consid. 6) et inquisitoire limitée (art. 272
CPC; ATF 129 III 417 précité; arrêts du Tribunal fédéral 5A_386/2014 du 1er décembre
2014 consid. 6.2; 5A_757/2013 du 14 juillet 2014 consid. 2.1) sont applicables.

E. 1.3
Les parties ont produit de nouvelles pièces en appel.

E. 1.3.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Selon l'art. 151 CPC, les faits notoires ou
notoirement connus du tribunal et les règles d'expérience généralement reconnues ne
doivent pas être prouvés. Selon la jurisprudence, ils ne doivent pas même être allégués de
sorte qu'ils peuvent être pris en considération d'office et sont soustraits à l'interdiction des
nova (ATF 137 III 623 consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_719/2018 du 12 avril 2019
consid. 3.2.1 et 3.2.3). En ce qui concerne Internet, seules les informations bénéficiant d'une
empreinte officielle (par ex. : Office fédéral de la statistique, inscriptions au registre du



commerce, cours de change, horaire de train des CFF, etc.) peuvent être considérées comme
notoires, car facilement
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C/13960/2021 accessibles et provenant de sources non controversées (ATF 143 IV 380
consid. 1.2).

E. 1.3.2
En l'espèce, la question de la recevabilité de l'extrait d'un site internet produit par l'appelant
peut rester indécise, dès lors que cette pièce n'est pas déterminante pour l'issue du litige.
Pour le surplus, les autres pièces nouvellement produites en appel ont été établies après que
la cause a été gardée à juger par le Tribunal, de sorte qu'elles sont recevables.

E. 2
Dans le cadre d'une procédure de divorce (art. 274 ss CPC), le tribunal ordonne les mesures
provisionnelles nécessaires en vertu de l'art. 276 al. 1 CPC; les dispositions régissant la
protection de l'union conjugale sont dès lors applicables par analogie.

Ces mesures sont ordonnées à la suite d'une procédure sommaire (ATF 127 III 474 consid.
2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 2.3; HOHL,
Procédure civile, tome II, 2ème éd., 2010, nos 1900 à 1904). La cognition du juge des
mesures provisionnelles est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen
sommaire du droit. Les moyens de preuve sont limités à ceux qui sont immédiatement
disponibles (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24
juillet 2013 consid. 2.1 et 5.1).

E. 3
L'appelant sollicite, préalablement, la production de pièces par son épouse, à savoir son
certificat de salaire pour l'année 2021, ses fiches de salaires pour l'année 2022 et tout
document attestant de ses revenus (décision de l'assurance- invalidité ou de l'Hospice
général et les fiches mensuelles attestant de l'aide perçue), depuis le 1er avril 2021 jusqu'au
jour fixé par le juge pour le dépôt des pièces.

E. 3.1
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer
des preuves : elle peut ainsi ordonner que des preuves administrées en première instance le
soient à nouveau devant elle, faire administrer des preuves écartées par le tribunal de
première instance ou encore décider l'administration d'autres preuves, pour peu qu'elles
aient été requises à temps, dans les formes et qu'un renvoi au premier juge n'est pas
opportun. Néanmoins, cette disposition ne confère pas à l'appelant un droit à la réouverture
de la procédure probatoire et à l'administration de preuves. Le droit à la preuve, comme le
droit à la contre- preuve, découlent de l'art. 8 CC ou, dans certains cas, de l'art. 29 al. 2 Cst.,
dispositions qui n'excluent pas l'appréciation anticipée des preuves. L'instance d'appel peut
en particulier rejeter la requête de réouverture de la procédure probatoire et d'administration
d'un moyen de preuve déterminé présentée par
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C/13960/2021 l'appelant si celui-ci n'a pas suffisamment motivé sa critique de la
constatation de fait retenue par la décision attaquée. Elle peut également refuser une mesure



probatoire en procédant à une appréciation anticipée des preuves, lorsqu'elle estime que le
moyen de preuve requis ne pourrait pas fournir la preuve attendue ou ne pourrait en aucun
cas prévaloir sur les autres moyens de preuve déjà administrés par le tribunal de première
instance, à savoir lorsqu'il ne serait pas de nature à modifier le résultat des preuves qu'elle
tient pour acquis (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1. et 4.3.2; arrêts du Tribunal fédéral
5A_427/2015 du 27 octobre 2015 consid. 3.3; 4A_228/2012 consid. 2.3 et 5A_906/2012 du
18 avril 2013 consid. 5.1.2).

E. 3.2
En l'espèce, les titres dont la production est sollicitée seraient pour la plupart irrecevables en
appel, puisqu'anciens (art. 317 al. 1 CPC) et non offerts régulièrement en preuve en
première instance dans le cadre des débats consacrés aux mesures provisionnelles. De
surcroît, ils n'apparaissent pas nécessaires pour la solution du litige, la situation financière
des parties pouvant être déterminée avec un degré de vraisemblance suffisant au moyen des
pièces du dossier, compte tenu de la répartition du fardeau de la preuve entre les parties (art.
8 CC) et de la solution retenue par la Cour (cf. infra ch. 5.2.2).

Au vu de ce qui précède, la Cour s'estime, à ce stade de la procédure et compte tenu de la
nature sommaire de celle-ci, suffisamment renseignée sur la situation financière des époux.
Il ne se justifie dès lors pas de donner une suite favorable à la demande de production de
pièces formulée par l'appelant.

E. 4
L'appelant reproche au premier juge d'avoir incomplètement établi et exposé, dans
l'ordonnance entreprise, les actes de violence de l'intimée à son égard et leur influence sur la
séparation des conjoints.

L'état de fait ci-dessus a été complété dans la mesure utile.

L'appelant n'explique pas en quoi un exposé plus complet de ces faits aurait une incidence
sur le sort de l'appel en matière provisionnelle, de sorte que ce grief sera écarté faute
d'intérêt pour le surplus.

E. 5
L'appelant remet en cause la contribution à l'entretien de l'intimée fixée par le Tribunal. Il
soutient que le premier juge a mal évalué la situation financière des parties, notamment en
n'imputant pas de revenu hypothétique à l'intimée et en refusant d'introduire des frais de
véhicule privé dans ses charges. Il estime également que le montant de la contribution fixée
heurte le sentiment de justice au vu du comportement adopté par l'intimée et de ses
conséquences, notamment dans la répartition de l'excédent. 5.1.1 Le principe et le montant
de la contribution d'entretien due selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC - applicable par analogie aux
mesures provisionnelles (art. 276 al. 1
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C/13960/2021 2ème phrase CPC) - se déterminent en fonction des facultés économiques et
des besoins respectifs des époux. Même lorsqu'on ne peut plus sérieusement compter sur
une reprise de la vie commune, l'art. 163 CC demeure la cause de l'obligation d'entretien
réciproque des époux (ATF 138 III 97 consid. 2.2; 137 III 385 consid. 3.1; 130 III 537
consid. 3.2, in SJ 2004 I 529). Tant que dure le mariage, les époux doivent ainsi contribuer,
chacun selon leurs facultés, aux frais supplémentaires engendrés par l'existence parallèle de



deux ménages. Si la situation financière des époux le permet encore, le standard de vie
antérieur, choisi d'un commun accord, doit être maintenu pour les deux parties. Quand il
n'est pas possible de conserver ce niveau de vie, les époux ont droit à un train de vie
semblable (ATF 119 II 314 consid. 4b/aa; arrêts du Tribunal fédéral 5A_173/2013 du 4
juillet 2013 consid. 4.2; 5A_236/2011 du 18 octobre 2011 consid. 4.2.3).

5.1.2 Dans trois arrêts publiés (ATF 147 III 265, in SJ 2021 I 316; ATF 147 III 293 et ATF
147 III 301), le Tribunal fédéral a posé, pour toute la Suisse, une méthode de calcul
uniforme des contributions d'entretien du droit de la famille - soit la méthode du minimum
vital avec répartition de l'excédent (dite en deux étapes). Selon cette méthode, on examine
les ressources et besoins des personnes intéressées, puis les ressources sont réparties entre
les membres de la famille concernés de manière à couvrir, dans un certain ordre, le
minimum vital du droit des poursuites ou, si les ressources sont suffisantes, le minimum
vital élargi du droit de la famille, puis l'excédent éventuel (ATF 147 III 265 consid. 7). Le
juge jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du droit et de l'équité (art.
4 CC; ATF 140 III 337 consid. 4.2.2; 134 III 577 consid. 4; 128 III 411 consid. 3.2.2). Les
besoins sont calculés en prenant pour point de départ les lignes directrices pour le calcul du
minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP. Lorsque les moyens financiers le
permettent, l'entretien convenable doit être étendu au minimum vital du droit de la famille.
Les postes suivants entrent généralement dans l'entretien convenable (minimum vital du
droit de la famille) : les impôts, les forfaits de télécommunication, les assurances, les frais
de formation continue indispensable, les frais de logement correspondant à la situation
(plutôt que fondés sur le minimum d'existence), les frais d'exercice du droit de visite d'un
enfant, un montant adapté pour l'amortissement des dettes, et, en cas de circonstances
favorables, les primes d'assurance-maladie complémentaires, ainsi que les dépenses de
prévoyance privée des travailleurs indépendants. Le fait de multiplier le montant de base ou
de prendre en compte des postes supplémentaires comme les voyages ou les loisirs n'est pas
admissible. Ces besoins doivent être financés au moyen de la répartition de l'excédent.
Toutes les autres particularités devront
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C/13960/2021 également être appréciées au moment de la répartition de l'excédent (ATF
147 III 265 consid. 7.2).

Le minimum vital du droit des poursuites du débirentier doit en principe être préservé (ATF
137 III 59 consid. 4.2). 5.1.3 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe
tenir compte du revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien que le créancier
pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter
la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut
raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_645/2020 du 19 mai 2021 consid. 5.2.1). Lorsque le juge
entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux
conditions. Il doit d'abord déterminer si l'on peut raisonnablement exiger d'une personne
qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa
formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit ensuite établir si la personne a la
possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir,
compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail
(ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_645/2020 précité consid. 5.2.1). Pour déterminer si un revenu hypothétique peut être



imputé, les circonstances concrètes de chaque cas sont déterminantes. Les critères dont il
faut tenir compte sont notamment l'âge, l'état de santé, les connaissances linguistiques, la
formation, l'expérience professionnelle et la situation du marché du travail (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_734/2020 du 13 juillet 2021 consid. 3.1). Pour arrêter le montant du
salaire hypothétique, le juge peut éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la
structure des salaires réalisée par l'Office fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources
(ATF 137 III 118 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_466/2019 du 25 septembre 2019
consid. 3.1), pour autant qu'elles soient pertinentes par rapport aux circonstances d'espèce
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_764/2017 du 7 mars 2018 consid. 3.2). Lorsqu'un conjoint
prétend ne pas être en mesure de travailler pour des raisons médicales, le certificat qu'il
produit doit justifier les troubles à la santé et contenir un diagnostic. Des conclusions
doivent être tirées entre les troubles à la santé et l'incapacité de travail ainsi que sur leur
durée (arrêts du Tribunal fédéral 5A_94/2011 du 16 juin 2011 consid. 6.3.3 et 5A_807/2009
du 26 mars 2010 consid. 3). En outre, le juge ne peut se fonder sur un certificat médical
indiquant sans autres une incapacité de durée indéterminée, alors que la contribution
s'inscrit dans la durée (ATF 127 III 68 consid. 3; BASTONS BULLETI, L'entretien après
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C/13960/2021 divorce : méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II, p. 97,
plus particulièrement la note de bas de p. 113). Si le juge entend exiger d'un conjoint la
prise ou la reprise d'une activité lucrative, ou encore l'extension de celle-ci, lui imposant
ainsi un changement de ses conditions de vie, il doit généralement lui accorder un délai
approprié pour s'adapter à sa nouvelle situation; ce délai doit être fixé en fonction des
circonstances du cas particulier (ATF 129 III 417 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_554/2017 du 20 septembre 2017 consid. 3.2). Il faut notamment examiner si les
changements étaient prévisibles pour la partie concernée (arrêt du Tribunal fédéral
5A_184/2015 du 22 janvier 2016 consid. 3.2). 5.1.4 Seules les charges effectives, dont le
débirentier ou le crédirentier s'acquitte réellement, doivent être prises en compte (ATF 140
III 337 consid. 4.2.3; 121 III 20 consid. 3a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_65/2013 du 4
septembre 2013 consid. 3.2.1 et 5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 2.1).

5.2.1 L'appelant perçoit un salaire de 7'084 fr. 50 depuis janvier 2022 (7'598 fr. 65 - 514 fr.
15).

Ses charges mensuelles s'élèvent à 4'780 fr. 65, comprenant les charges retenues par le
premier juge (cf. supra EN FAIT let. D.a), auxquelles il convient d'ajouter les frais pour un
véhicule dont il justifie de la nécessité pour se rendre à son travail en raison d'horaires
irréguliers et d'interventions d'urgence (855 fr. 30, soit 607 fr. 30 de leasing, 45 fr. d'impôts
et 53 fr. d'entretien, ainsi qu'un montant estimé à 150 fr. pour l'essence), respectivement de
4'982 fr. 65 en tenant compte de son nouveau loyer (1'500 fr. au lieu de 1'298 fr.). Le solde
disponible de l'appelant peut donc être arrêté mensuellement à environ 2'000 fr. 5.2.2
L'intimée est employée en qualité de réceptionniste à 50%. Elle a perçu un salaire mensuel
net moyen de 2'100 fr. en 2020, étant relevé qu'elle n'a pas produit son certificat de salaire
pour l'année 2021. Ses charges mensuelles – non contestées – s'élèvent à 3'001 fr. 45 (cf.
supra EN FAIT let. D.b), étant toutefois souligné qu'elle n'a pas indiqué le montant du loyer
du nouvel appartement dans lequel elle a emménagé. L'intimée est âgée de 31 ans et une
sclérose en plaques lui a été diagnostiquée en 2020, sans précision du stade et des
symptômes de la maladie. Elle a produit plusieurs certificats médicaux pour des incapacités
de travail sporadiques, qui ont été établis par cinq médecins différents et qui n'indiquent pas



les causes de son empêchement de travailler. Selon l'attestation établie le 19 octobre 2021
par son médecin traitant, l'intimée "ne devrait pas travailler plus qu'une demi-journée
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C/13960/2021 d'affilée en raison de ces problèmes de santé"; cette thérapeute ne détaille pas
les raisons précises de ce constat et si celui-ci s'inscrirait dans la durée. En tout état,
l'intimée n'a plus fait état d'incapacités de travail depuis janvier 2022 et n'a fourni aucun
renseignement concernant sa demande de prestations auprès de l'Office cantonal des
assurances-sociales en mai 2021. Il sera retenu qu'elle n'a pas rendu vraisemblable que son
état de santé l'empêcherait d'augmenter son taux d'activité. Dès lors, il se justifie de lui
imputer un revenu hypothétique et de constater qu'elle serait en mesure de couvrir ses
charges à partir d'un taux d'activité d'environ 70%. Un délai d'adaptation jusqu'au 28 février
2023 lui sera octroyé pour adapter sa situation professionnelle, ce délai apparaissant plus
qu'adéquat compte tenu du temps dont elle a disposé depuis la séparation des parties.

L'intimée doit, ainsi, faire face à un déficit de 901 fr. 45 entre le prononcé de l'ordonnance
entreprise et le 28 février 2023. Elle sera considérée comme étant en mesure de couvrir ses
charges dès le 1er mars 2023.

5.2.3 Au vu de ce qui précède, en particulier de la situation financière respective des parties,
il apparaît que l'intimée a droit à la couverture de son déficit - soit à un montant arrondi à
905 fr. par mois - entre le prononcé de l'ordonnance entreprise et le 28 février 2023.

S'agissant de l'excédent des parties, il sera renoncé par équité à son partage dès lors que
l'appelant doit prendre en charge les frais de nettoyage (2'600 fr.), les importants frais de
rénovation de l'ancien domicile conjugal (réfection complète des parquets et
vraisemblablement des revêtements muraux endommagés par les animaux domestiques), le
paiement de deux loyers jusqu'à l'achèvement des travaux et la dette du couple accumulée
sur une carte de crédit, laquelle s'élevait à 8'000 fr. à la date du 28 mai 2021.

5.2.4 Les parties ne contestent pas le dies a quo fixé par le premier juge au jour du prononcé
de l'ordonnance litigieuse. 5.2.5 Par conséquent, le chiffre 2 du dispositif de l'ordonnance
entreprise sera annulé et l'appelant condamné dans le sens de ce qui précède.

E. 6
L'appelant conteste sa condamnation à verser une provisio ad litem à son épouse.

Il soutient que le premier juge a violé le principe selon lequel le débiteur ne doit pas
lui-même se trouver dans une situation difficile pour l'exécution de cette prestation et que,
les parties ayant été mariées moins de deux ans, n'ayant pas eu d'enfant et ne devant
partager aucun bien, la cause ne présente pas de difficultés particulières. Il plaide également
que l'épouse a contribué à augmenter les frais d'avocats en ne comparaissant pas à
l'audience du 7 octobre 2021 et que sa condamnation à verser une provisio ad litem, qui
trouve son fondement dans le
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C/13960/2021 devoir d'assistance entre conjoints, heurte le sentiment de justice au vu de la
maltraitance dont il a fait l'objet de la part de l'intimée durant la vie commune.

E. 6.1



L'obligation d'une partie de faire à l'autre l'avance des frais du procès pour lui permettre de
sauvegarder ses intérêts, découle du devoir général d'entretien et d'assistance des conjoints
(art. 163 CC; ATF 117 II 127 consid. 6). La fixation d'une provisio ad litem par le juge
nécessite la réalisation de deux conditions, à savoir l'incapacité du conjoint demandeur de
faire face par ses propres moyens aux frais du procès et l'existence de facultés financières
suffisantes du défendeur, qui ne doit pas être lui-même placé dans une situation difficile par
l'exécution de cette prestation (ATF 103 Ia 99 consid. 4; arrêts du Tribunal fédéral
5A_590/2019 du 13 février 2020 consid. 3.3; 4A_808/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.1).
Les contributions d'entretien ont en principe pour but de couvrir les besoins courants des
bénéficiaires, et non de servir, comme la provisio ad litem, à assumer les frais du procès en
divorce. L'octroi d'une telle provision peut donc être justifié indépendamment du montant
de la contribution d'entretien (arrêts du Tribunal fédéral 4A_808/2016 du 21 mars 2017
consid. 4.1; 5A_372/2015 du 29 septembre 2015 consid. 4.1; 5A_448/2009 du 25 mai 2010
consid. 8.2).

E. 6.2
La question litigieuses est, en l'occurrence, de savoir si la situation financière de l'appelant
lui permet de verser une provisio ad litem en faveur de l'intimée. Or, il apparaît que le solde
disponible de l'appelant d'environ 2'000 fr. par mois est largement entamé par la couverture
du déficit de l'intimée, par les frais relatifs à la remise en état de l'ancien domicile conjugal,
par le paiement de deux loyers durant les travaux de réfection, par le paiement de la dette de
carte de crédit et par ses propres frais de défense, étant par ailleurs relevé que l'emploi de
l'appelant pourrait être mis en péril par des réquisitions de poursuites ou le dépôt d'une
plainte pénale dirigées à son encontre.

Il sera donc retenu que la situation financière de l'appelant ne lui permet pas de faire une
avance des frais du procès en faveur de l'intimée.

Partant, le chiffre 3 du dispositif de l'ordonnance entreprise sera annulé.

E. 7
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie succombante (art. 95 et 106 1ère phrase
CPC). Le juge peut s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre
appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c
CPC).
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C/13960/2021

Les frais judiciaires de la procédure d'appel seront fixés à 800 fr. (art. 31 et 37 RTFMC),
couverts par l'avance de frais opérée par l'appelant, laquelle demeure entièrement acquise à
l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).

Pour des motifs d'équité liés à la nature du litige, ils seront répartis à parts égales entre les
parties, à savoir à hauteur de 400 fr. pour l'appelant et de 400 fr. pour l'intimée (art. 95, 104
al. 1, 105, 106 al. 1 et 107 al. 1 let. c CPC).

L'intimée sera, par conséquent, condamnée à verser la somme de 400 fr. à l'appelant à titre
de remboursement des frais judiciaires. Pour les mêmes motifs, chaque partie supportera ses
propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/13960/2021 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 7 février 2022 par A______ contre les chiffres 2 et 3 du dispositif de
l'ordonnance OTPI/21/2022 rendue le 24 janvier 2022 par le Tribunal de première instance
dans la cause C/13960/2021-16. Au fond : Annule les chiffres 2 et 3 du dispositif de
l'ordonnance entreprise et, statuant à nouveau : Condamne A______ à verser à B______,
par mois et d'avance, une contribution à son entretien de 905 fr. entre le prononcé de
l'ordonnance attaquée et le 28 février 2023. Déboute les parties de toutes autres conclusions.
Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 800 fr., les met à la charge des parties par
moitié chacune et les compense avec l'avance fournie par A______, laquelle demeure
entièrement acquise à l'Etat de Genève. Condamne B______ à verser à A______ le montant
de 400 fr. à titre de remboursement des frais judiciaires d'appel. Dit que chaque partie
supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente;
Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges; Madame Gladys
REICHENBACH, greffière.

La présidente : Nathalie RAPP

La greffière : Gladys REICHENBACH

Indication des voies de recours :
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C/13960/2021

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile, les moyens étant limités selon l'art. 98 LTF.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


